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Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.715-2, 
Vu le décret n°94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT, 
Vu les statuts, en vigueur de l’établissement,  
Vu le règlement intérieur, en vigueur, de l’établissement. 
 

Acte administratif n°2019/30 
 
Le Conseil d’Administration réuni le : 20 juin 2019  
 

 
Objet de la délibération : Admission en non-valeur 
 

 
Le conseil d’administration approuve, à l’unanimité, les admissions en non-valeur suivantes :  

- La facture n°1174 du 10/12/2018 (titre n°1662/18) concernant la cotisation RAFP au titre de l’année 
2017 pour un montant de 6.17€ 
 

- La facture n°1188 du 10/12/2018 (titre n°1676/18) concernant la cotisation RAFP au titre de l’année 
2017 pour un montant de 2.43€ 
 

- La facture n°1189 du 10/12/2018 (titre n°1677/18) concernant la cotisation RAFP au titre de l’année 
2017 pour un montant de 14.49€ 

 
- La facture n°1199 du 10/12/2018 (titre n°1687/18) concernant la cotisation RAFP au titre de l’année 

2017 pour un montant de 28,14€ 
 

- La facture n° 1693 du 10/12/2018 (titre n°1693/18) concernant la cotisation RAFP au titre de l’année 
2017 pour un montant de 6.17€ 

 
- La facture n° 1208 du 10/12/2018 (titre n°1696/18) concernant la cotisation RAFP au titre de l’année 

2017 pour un montant de 0.75€ 
 

- La facture n°1209 du 10/12/2018 (titre n°1697/18) concernant la cotisation RAFP au titre de l’année 
2017 pour un montant de 12.42€ 

 
- La facture n°1213 du 10/12/2018 (titre n°1719/18) concernant la cotisation RAFP au titre de l’année 

2017 pour un montant de 24.84€ 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 

 
Le président du Conseil d’Administration de l’UTT, 

 

Nombre de membres : 23 
Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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